
Source: Chiffre original basé sur les résultats agrégés jusqu’à la fin du mois de juin 2022.   
Photo: Brûlure d’ivoire confisquée, Kenya.

Remarque : Les résultats sont basés sur les données cumulées du GWP, du début du programme jusqu’à fin juin 2022. Les données ont été rassemblées à partir de diverses sourc-
es, notamment les rapports annuels de mise en œuvre des projets soumis au Secrétariat du FEM, les examens à mi-parcours et les évaluations finales achevées en juin 2022.  

20 10
 sites de projet ont 

signalé une diminution 
du braconnage 
d’espèces clés

 pays ont mis en œuvre des 
initiatives de tourisme basé sur 

la nature

13
 textes normatifs ou 

réglementaires relatifs à la 
faune et à la flore sauvages 

dont la préparation (adoption ou 
révision) a été appuyée

20
 mécanismes de coordination 

interinstitutionnels ont été 
établis et 9 ont été renforcés

31

2

$1,8 million

11

 aires protégées ont fait 
état d’une amélioration de 
l’efficacité de la gestion

 campagnes ont été menées afin de réduire 
la demande d’espèces sauvages, ainsi que 

l’achat et la consommation de produits dont la 
commercialisation est interdite

 ont été versés en petites 
subventions pour encourager la 
diversification des moyens de 

subsistance

 stratégies et plans de gestion 
des conflits entre les humains 

et la faune (HWC) ont été 
préparés

54 101
 sites de projet ont 

renforcé les mesures 
anti-braconnage

 petites coopératives et 
organisations communautaires 

ont reçu des petites 
subventions

4
 stratégies ont été 

nouvellement élaborées ou 
révisées pour renforcer les 

capacités nationales de lutte 
contre la criminalité liée aux 

espèces sauvages

5
 pays ont amélioré leur 

collaboration transfrontalière

21

3

5

7 861

 plans de gestion d’aires 
protégées (ou conservées) ont 
été élaborés ou révisés, et 31 

autres sont en cours

 enquêtes ont été menées auprès des 
consommateurs afin d’orienter les campagnes 

tendant à la réduction de la demande d’espèces et 
de produits issus de la faune et de la flore sauvages

 partenariats de gestion 
collaborative ont été appuyés 

pour la gestion des zones 
protégées

 pays ont adopté des 
interventions telles que des 
barrières et des mesures 

dissuasives pour prévenir ou 
atténuer les HWC

 membres des communautés 
ont été formés à la prévention 

ou à l’atténuation des HWC

18 343
études et évaluations 
des espèces sauvages 

et de la biodiversité 
réalisées

groupements communautaires 
de gestion des ressources 
naturelles ont été créés ou 

soutenus

11 
 ports maritimes 

commerciaux ont été 
évalués ou ont vu leurs 

capacités de lutte contre le 
trafic d’espèces sauvages 

renforcées

19
 opérations/interventions 

conjointes et 3 enquêtes ont été 
menées (au niveau infranational, 

national ou supranational)

47 

84   

31

4

5

3

 plans de gestion intégrée 
du paysage ont été élaborés 

et 22 autres sont en 
préparation 

 campagnes de sensibilisation, 
d’information et d’éducation sur le 

commerce illégal et la conservation des 
espèces sauvages ont été déployées

accords communautaires 
sur l’utilisation durable des 

ressources ont été formalisés

 équipes d’intervention HWC 
ont été formées

 systèmes, applications ou 
bases de données ont été 

développés pour signaler et 
tenir un registre des incidents 

de HWC

 pays ont mené des recherches pour 
améliorer la compréhension des HWC

611
 pays ont mis en œuvre 
des mesures intégrées 
pour protéger la santé 

humaine, animale et des 
écosystèmes

 pays ont mis en 
place des écogardes 

communautaires et un 
système de surveillance

13 610
 agents chargés de l’application de 
la loi, y compris des fonctionnaires 
de justice (pénale) et en charge de 
la gestion des espèces sauvages, 

ont été formés aux techniques de 
prévention de la criminalité liée 

aux espèces sauvages

10
 pays se sont équipés en 

technologies et outils spécialisés 
(bases de données, applications, 

laboratoires de police scientifique)

13
 zones de conservation 

communautaires ont été 
établies, de même qu’ 1 site 

Ramsar 

RÉDUCTION DU TRAFIC D’ESPÈCES SAUVAGES

RÉDUCTION DE LA DEMANDE

PROMOTION D’ÉCONOMIES RÉSILIENTES ET BASÉES SUR LA NATURERÉDUCTION DU BRACONNAGE

Figure 2.1. Faits marquants illustrant l’impact du GWP jusqu’à fin juin 2022
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